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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2015-12-03-004

Arrêté fixant les règles départementales relatives au

fauchage et au broyage des terres en jachère des

Bouches-du-Rhône et relatif aux zones de protection de

semences
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Direction départementale des territoires et de la mer

13-2015-12-02-007

Arrêté portant autorisation d'utilisation de sources

lumineuses pour le comptage et le suivi nocturne de la

faune sauvage pour l'année 2016 sur le territoire de la

Réserve Naturelle des Coussouls de Crau, de la Réserve

Régionale de la Poitevine-Regarde-Venir, et du Domaine

de Cossure dans le département des Bouches-du-Rhône.
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Arrêté relatif à l'approbation de l'augmentation du capital
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Arrêté relatif à l'état parcellaire du 14 février 2005 sur la

commune de Peypin

Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2015-12-01-005 - Arrêté relatif à l'état parcellaire du 14 février 2005 sur la commune de Pe... 16



PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DES MOYENS
ET DU PATRIMOINE IMMOBILIER
JRD

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code minier, notamment son article 146 ;

Vu la loi n°2004-105 du 3 février 2004 portant création de l’Agence nationale pour
la garantie des droits des mineurs et diverses dispositions relatives aux mines,
notamment son article 10 ;

Vu le décret n°2007-1806 du 21 décembre 2007 portant dissolution et mise en
liquidation de Charbonnages de France et modifiant le décret n°2004-1466 du 23
décembre 2004 relatif à l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs,
notamment son article 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 février 2004 constituant un acte public à caractère
authentique « portant dissolution des Houillères de Bassin du Centre et du Midi et
transferts de leurs activités, biens, droits et obligations à Charbonnages de France »,
ensemble l’acte complémentaire du préfet du département des Bouches-du-Rhône
du 14 février 2005 portant état parcellaire ;

Considérant qu’une erreur matérielle est intervenue dans la rédaction de l’arrêté
susvisé et publié le 16 février 2005, volume 2005 P n°1377 de la Conservation des
Hypothèques de Marseille 3 ;

Considérant que cette erreur matérielle est contenue dans le tableau constitutif de
l’état parcellaire des immeubles appartenant à l’établissement public industriel et
commercial Houillères de Bassin du Centre et du Midi et transférés à Charbonnages
de France ;
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A R R E T E:

Article 1    er  : les biens immobiliers visés par l’article 1 alinéa 2 de l’arrêté du 24
février 2004 sont ceux du tableau valant état parcellaire pour les communes de
Belcodène, Cadolive, Gréasque et Saint Savournin du 14 février 2005. 

Article 2   : sur la commune de Peypin, seule la parcelle 5 section AB de 1330 m2,
lieu-dit « Auberge Neuve Nord » est visée par l’article 1 alinéa 2 de l’arrêté et
transférée à Charbonnages de France. Les parcelles 63 (1518m2), 66 (864m2) et 78
(392 m2) section AC, lieu-dit « Château Bas » ne sont pas visées par l’arrêté.

Article 3   : sur la commune de Peypin, seule la parcelle 5 section AB de 1330 m2,
lieu-dit « Auberge Neuve Nord » est transférée à l’Etat au terme de la liquidation de
Charbonnages de France.

Article 4   : le présent arrêté constituant un acte public à caractère authentique est
publié au service de la publicité foncière de Marseille 3.   

Article 5 :   le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, est chargé
de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à la direction régionale et
départementale des finances publiques – division France Domaine – pôle gestion
domaniale.

Fait à Marseille, le 1er décembre 2015

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général Adjoint
Jérôme GUERREAU
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2015-12-04-003

Arrêté portant habilitation de la société dénommée

«ACCUEIL POMPES FUNEBRES DE CARNOUX » sise

à CARNOUX-EN-PROVENCE (13470) dans le domaine

funéraire, du 04/12/2015
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2015 
 

Arrêté portant habilitation de la société dénommée 
 «ACCUEIL POMPES FUNEBRES DE CARNOUX  »   

sise à CARNOUX-EN-PROVENCE (13470)  dans le domaine funéraire,  du 04/12/2015 
 

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 3 août 2015 portant délégation de signature de        
Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer 
et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 novembre 2014 portant habilitation sous le n° 14/13/513 de la 
société dénommée « ACCUEIL POMPES FUNEBRES DE CARNOUX »  sise 2, avenue 
Jean Charcot à CARNOUX-EN-PROVENCE (13470), dans le domaine funéraire jusqu’au        
18 novembre 2015 ; 
 
Vu la demande reçue le 7 octobre 2015 de M. Alexandre SARRAZIT, gérant sollicitant  le 
renouvellement de l’habilitation funéraire de la société susvisée ; 
 
Considérant que M. Alexandre SARRAZIT, est titulaire d’un diplôme d’état de dirigeant 
d’une entreprise funéraire délivré le 13 novembre 2015, l’intéressé est réputé remplir les 
conditions requises, par la législation funéraire en vigueur, pour l’exercice des fonctions de 
dirigeant.  (cf. articles L2223-25-1 et D2223-55-2 du CGCT) ; 
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Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
    A R R E T E  
 
Article 1er :  La société dénommée «ACCUEIL POMPES FUNEBRES DE CARNOUX»         
sise 2, avenue Jean Charcot à CARNOUX-EN-PROVENCE (13470) représenté par                   
M. Alexandre SARRAZIT, gérant, est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire 
national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques  
- fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires. 
 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 15/13/513. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-
traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Colonel 
commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés,  chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs. 
 
 
      FAIT à MARSEILLE, le 04/12/2015   
      Po/Le Directeur de l’Administration Générale 
      Signé Christian FENECH 
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2015-12-04-002

Arrêté portant habilitation de l’entreprise dénommée «

GRAV’EXPRESS » exploitée par M. Nabile SEGHIRI,

auto-entrepreneur, sise à MARSEILLE (13012) dans le

domaine funéraire, du 04/12/2015
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2015 
 
Arrêté portant habilitation de l’entreprise  dénommée « GRAV’EXPRESS »  exploitée 

par M. Nabile SEGHIRI, auto-entrepreneur,  sise à MARSEILLE (13012)   
 dans le domaine funéraire,  du 04/12/2015 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 
    Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 3 août 2015 portant délégation de signature de 
Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-mer 
et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 17 décembre 2014 portant habilitation sous le n° 14/13/516 de 
l’entreprise dénommée « GRAV’EXPRESS » sise Le Clos des Marronniers Bât B3 - Traverse 
des Marronniers à MARSEILLE (13012) dans le domaine funéraire, jusqu’au 16 décembre 
2015 ; 
 
Vu la demande reçue le 16 novembre 2015 de M. Nabile SEGHIRI, exploitant, sollicitant  le 
renouvellement de l’habilitation de l’entreprise susvisée, dans le domaine funéraire ; 
 
Considérant que M. Nabile SEGHIRI, déclare exercer l’activité de fossoyage, à l’exclusion de 
tout autre activité relevant du service extérieur des pompes funèbres, l’intéressé est réputé 
satisfaire aux conditions d’aptitude professionnelle de dirigeant, en vigueur au 1er janvier 
2013,  visées en l’espèce à l’article R2223-42 du code général des collectivités territoriales ; 
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Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
    A R R E T E  
 
Article 1er :  L’entreprise dénommée « GRAV’EXPRESS » sise Le Clos des Marronniers Bât 
B3 - Traverse des Marronniers à MARSEILLE (13012) exploitée par M. Nabile SEGHIRI, 
auto-entrepreneur, est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire national l’activité 
funéraire suivante : 

- fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 
inhumations, exhumations et crémations. 

 
Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 15/13/516. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-
traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 

 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône sont chargés,  chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
       
 
      FAIT à MARSEILLE, le 04/12/2015 
      
      Pour le Préfet et par délégation 
      Po/Le Directeur de l’Administration Générale 
   
      Signé Christian FENECH 
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2015-12-04-004

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire de

la société dénommée « ACCUEIL AGENCE POMPES

FUNEBRES DE ROGNAC - LILIANE GRUZZA » sous

l’enseigne « ACCUEIL AGENCE FLORIAN LECLERC

POMPES FUNEBRES » sise à AIX-EN-PROVENCE

(13090) dans le domaine funéraire, du 04/12/2015
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
GENERALE 
BUREAU DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
REGLEMENTEES 
DAG/BAPR/FUN/2015 
 

Arrêté  portant habilitation de l’établissement secondaire de la société  dénommée   
« ACCUEIL AGENCE POMPES FUNEBRES DE ROGNAC - LILIAN E GRUZZA » 

sous  l’enseigne « ACCUEIL AGENCE FLORIAN LECLERC POMPES FUNEBRES » 
sise à  AIX-EN-PROVENCE (13090) dans le domaine funéraire, du 04/12/2015 

   
 

 Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

   Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
     Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 
et  L2223-23 ) ; 
  
Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - 
§ IV) ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ; 
 
Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône du 3 août 2015  portant délégation de signature 
de Mme Anne-Marie ALESSANDRINI, conseiller d’administration de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales,  Directeur de l’Administration Générale ; 
 
Vu la demande reçue le 9 novembre 2015 de Madame Valérie SARRAZIT (née COGNET), 
gérante, sollicitant l’habilitation de l’établissement secondaire dénommé « ACCUEIL 
AGENCE FLORIAN LECLERC POMPES FUNEBRES» sis 33, avenue de l’Europe à AIX-
EN-PROVENCE (13090), dans le domaine funéraire ; 
 
Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ; 

 
A R R E T E 

 
Article 1er :        L’établissement secondaire de la société dénommée « ACCUEIL AGENCE 
POMPES FUNEBRES DE ROGNAC » sous le nom commercial « ACCUEIL AGENCE 
FLORIAN LECLERC POMPES FUNEBRES » sis 33, avenue de l’Europe à                         
AIX-EN-PROVENCE (13090) représenté par Mme Valérie SARRAZIT, gérante,  est habilité 
à compter de la date du présent arrêté, pour exercer sur l'ensemble du territoire national les 
activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques  
- fourniture de housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et 

extérieurs ainsi que des urnes cinéraires 
 

Article 2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 15/13/536. 
 
Article 3 : L'habilitation est accordée pour 1 an à compter de la date du présent arrêté. 
 
Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la 
réalisation de tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. 
Ce dernier doit être habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-
traitants doivent être habilités pour chacune des prestations du service extérieur qu’ils 
fournissent de manière habituelle aux familles. A défaut du respect de ces prescriptions, leur 
responsabilité conjointe pourra être mise en cause. 
 
Article 5: La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou 
retirée par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux 
dispositions de l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les 
motifs suivants : 
1° non-respect des dispositions du code général des collectivités territoriales auxquelles sont 
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23, 
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée, 
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique. 

 
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations. 
 
Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès 
de Monsieur le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ; d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet 
d’Aix-en-Provence, le Directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
     
     FAIT à MARSEILLE, le 04/12/2015 
 
     Pour le Préfet et par délégation 
     P/o Le Directeur de l’Administration Générale 
     Signé Christian FENECH      
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2015-12-04-005

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la

générosité publique pour le fonds de dotation HANDICAP

SOLIDARITE année 2016
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PREFET  DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE

Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation « HANDICAP SOLIDARITE »

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret  n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif  au fonds de dotation,  notamment  les articles  11 et
suivants ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte d’emploi
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Considérant  la  demande  présentée  par  M.  Michel  CAPRON,  président  du  fonds  de  dotation
dénommé «Handicap Solidarité» ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en vigueur,

A R R Ê T E

Article 1  er : Le fonds de dotation dénommé «Handicap Solidarité» est autorisé à faire appel à la générosité
publique au titre de l’année 2016.
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− L’objectif du présent appel à la générosité publique est de promouvoir, organiser et soutenir toute
action  d’intérêt  général  en  faveur  des  personnes  en  situation  de  handicap  mental,  sensoriel  ou
moteur ou en faveur des personnes en difficulté sociale.

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : 
− un site internet  www.fondshandicapsolidarite.org
− tout moyen de communication adapté (tracts, mails, conférences ...)

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans
ses comptes  annuels  un compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du public  qui  précise
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son
élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles régissant
les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le président du fond de dotation
«Handicap Solidarité» sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la préfecture  des Bouches-du-Rhône,  accessible  sur le  site
internet de la préfecture, et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 4 décembre 2015

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur de l’Administration Générale

SIGNE

Anne-Marie ALESSANDRINI

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification  :

− soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ;
− soit par de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
− soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  situé  22,  rue

Breteuil 13006 Marseille.
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2015-12-04-006

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la

générosité publique pour le fonds de dotation MILLENIAL

PROJECT année 2016
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PREFET  DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE

Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation « Millenial Project »

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret  n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif  au fonds de dotation,  notamment  les articles  11 et
suivants ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte d’emploi
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Considérant  la  demande  présentée  par  M.  Pascal  PENICAUD,  président  du  fonds  de  dotation
dénommé «Millenial Project» ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en vigueur,

A R R Ê T E

Article 1  er : Le fonds de dotation dénommé «Millenial Project» est autorisé à faire appel à la générosité
publique au titre de l’année 2016.
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L’objectif du présent appel à la générosité publique est :

− la réalisation de toute initiative dans le domaine de la création artistique et culturelle participative.

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : 
− un site internet www.lemonument.org
− des plaquettes d’information diffusées dans des lieux fréquentés par le public

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans
ses comptes  annuels  un compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du public  qui  précise
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son
élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles régissant
les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le président du fond de dotation
«Millenial Project» sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la préfecture  des Bouches-du-Rhône,  accessible  sur le  site
internet de la préfecture, et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 4 décembre 2015

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur de l’Administration Générale

SIGNE

Anne-Marie ALESSANDRINI

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification  :

− soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ;
− soit par de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
− soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  situé  22,  rue

Breteuil 13006 Marseille.
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2015-12-04-007

Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel à la

générosité publique pour le fonds de dotation SYNERGIE

SOLAIRE année 2016
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PREFET  DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE

Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation « Synergie Solaire »

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel
à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret  n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif  au fonds de dotation,  notamment  les articles  11 et
suivants ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte d’emploi
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Considérant  la  demande  présentée  par  Mme  Hélène  DEMAEGDT  présidente  du  fonds  de  dotation
dénommé «Synergie Solaire» ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en vigueur,

A R R Ê T E

Article 1  er : Le fonds de dotation dénommé «Synergie Solaire» est autorisé à faire appel à la générosité
publique pour la période allant du 24 novembre 2015 au 23 novembre 2016.
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L’objectif du présent appel à la générosité publique est :

− l’élargissement du nombre de projets humanitaires aidés.

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : 
− un site internet www.synergiesolaire.org
− des plaquettes d’information diffusées dans des lieux fréquentés par le public

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans
ses comptes  annuels  un compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du public  qui  précise
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son
élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du
30 juillet 1993.

Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles régissant
les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et la présidente du fond de dotation
«Synergie Solaire» sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la préfecture  des Bouches-du-Rhône,  accessible  sur le  site
internet de la préfecture, et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 4 décembre 2015

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur de l’Administration Générale

SIGNE

Anne-Marie ALESSANDRINI

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification  :

− soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ;
− soit par de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
− soit  par  voie  de  recours  contentieux  déposé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Marseille  situé  22,  rue

Breteuil 13006 Marseille.
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2015-12-04-008

Commission départementale d'aménagement commercial

des Bouches-du-Rhône initialement prévue le 10 décembre

2015 et reportée au 14 décembre 2015.
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Préfecture
Direction des Collectivités Locales,

de l’Utilité Publique et de l’Environnement
Bureau du Contrôle de Légalité

Section du suivi des actes
et aménagement commercial

ORDRE DU JOUR

LA COMMISSION DEPARTEMENTALE   D’AMENAGEMENT COMMERCIAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE INITIALEMENT PREVUE LE JEUDI 10 DECEMBRE 2015 EST

REPORTEE AU   LUNDI 14 DECEMBRE 2015   - SALLE 205 (2ÈME ETAGE)

14H30     : Dossier CDAC/15-15     : Demande d’avis sur le permis de construire n°PC 013 047 15 G0104 valant
autorisation d’exploitation commerciale présenté par la SCI ISTROPOLIS, en qualité de futur propriétaire et
promoteur, en vue de la création d’un ensemble commercial d’une surface totale de vente de 5 805,80 m2 sis
ZAC du Tubé Centre, avenue Clément Ader 13800 ISTRES. Cette opération se traduira par la construction
d’un premier lot « D » comprenant 8 magasins appartenant ausecteur 2 (1319.6 m2, 490 m2, 440 m2, 493.5
m2, 525.6 m2, 623.4 m2, 800.2 m2, 1113.5 m2).

15H00     : Dossier CDAC/15-16     : Demande d’avis sur le permis de construire n°PC 013 047 15 G0105 valant
autorisation d’exploitation commerciale présenté par la SCI ISTROPOLIS, en qualité de futur propriétaire et
promoteur, en vue de l’extension de l’ensemble commercial (lot D) situé au sein de la ZAC du Tubé Centre,
avenue Clément Ader 13800 ISTRES. Cette opération consisteen la construction d’un deuxième lot « G »
d’une surface totale de vente de 4128 m2 comprenant 5 magasins appartenant au secteur 2 (501 m2, 450 m2,
1083 m2, 1034 m2, 1060 m2).

15H30     : Dossier CDAC/15-17     : Demande d’avis sur le permis de construire n°PC 013 047 15 G0106 valant
autorisation d’exploitation commerciale présenté par la SCI ISTROPOLIS, en qualité de futur propriétaire et
promoteur, en vue de l’extension de l’ensemble commercial (lots D et G) situé au sein de la ZAC du Tubé
Centre, avenue Clément Ader 13800 ISTRES. Cette opération consiste en la construction d’un troisième lot
« H » d’une surface totale de vente de 3169 m2 comprenant 2 magasins appartenant au secteur 2 (1807 m2,
1362 m2).

Marseille, le 4 décembre 2015

Pour le Préfet
et par délégation

Le Secrétaire Général Adjoint

Signé Jérôme GUERREAU
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